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Les 10 Commandements du SUAPSE/ COVID

Traçabilité du présentiel / Gardons nos distances!

1. Accès aux cours et aux installations du SUAPSE conditionné à la 
délivrance de la carte SUAPSE (pas d'exception) au secrétariat ou au 
secrétariat de l'IUT pour les étudiants de l'IUT. L’Accès est uniquement 
réservé aux usagers de l’activité.

2. Inscriptions et renseignements sur notre site:                   
https://www.univ-larochelle.fr/vie-etudiante/sport/

3. Procéder à votre pré-inscription sur Cartum et au choix de votre ou de 
vos APSE  sur APSOLU (3 maxi: 1 UE ou Bonif + 2 Pratiques libres)

4. Inscription(s) définitive(s) validée(s) par le(s) professeur(s) après votre 
participation à la 1ère séance .

5. Si vous êtes placé sur la liste complémentaire d'un créneau, ne pas se 
déplacer sur l'installation. Attendre un repêchage éventuel sur la liste 
principale et votre convocation sur une prochaine séance.

6. Le nombre d'étudiants par créneau (COVID oblige) est fixé (numerus 
clausus). Il n'est donc pas extensible, ni négociable.  Toute absence non 
justifiée sera comptabilisée et pourra entrainer votre déclassement de 
la liste définitive.

7. Vous devez vous présenter 5 minutes avant le début du cours.  Vous 
serez alors accueilli(e) par le professeur en position "avancée" qui vous 
permettra (ou pas) de participer à la séance et pénétrer sur le lieu de 
pratique. Une fois le cours commencé l'accès à l'installation ou la salle 
sera condamné .

8. L’accès aux vestiaires sera possible. Venez si possible en tenue . Le plan 
de circulation d'entrée et de sortie de l'installation sportive devra être 
respecté.

9. Pas de prêt de matériel / Gel hydro alcoolique, lingettes à disposition / 
Usage unique des chasubles /Ventilation entre chaque séance .
Le port du masque est obligatoire lors de tous les déplacements en 
dehors des situations d'activité.

10. Pour les activités: Voile ,Musculation et les cours de Remise en forme 
vous devrez réserver votre créneau sur l'application Kiosque (....)

Aucun remboursement ne sera effectué pour cause de fermeture due à 
la pandémie COVID.


